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fr. 74,000 fut distribute aux ressorlissants suisses qui avaient tout
perdu. Dix-neuf families et quatre personnes isolees purent etre
ainsi secourues et tirees de d6nuement. Gefutla section de Zurich
qui rassembla les fonds et les centralisa ; c'est celle de Neuchatel
quis'occupe de ('utilisation du soldede la collecte, destine^ comme
on sait, a la construction de maisons de bois a Messine et Reggio.
Le village suisse comprendra 21 maisons doubles dans la pre-
miere de ces villes et 19 dans la seconde. Elles contiendront 74 fa-
milies.

La Groix-Rouge suisse a eu le privilege, dans cette occasion me-
morable, de prendre conscience de la puissance et de l'efficacitS
d'une action commune. Elle devrait s'organiser defacon a devenir
le centre d'une intervention secourable dans toutes lesgrandes ca-
tastrophes. La solidarity internationale se dSveloppe, et pourrait
bien un jour se cristalliser, pour le temps de paix, en une convention
analogue a celle de Geneve, qui r6git son action en temps de guerre.

H. PESTALOZZI, PRESIDENT DE LA CROIX-ROUGE SUISSE

(Necrologie.)

Ainsi qufi nous l'annoncons plus haut, la Soci6t6 suisse vient
d'avoir le grand chagrin de perdre son president, M. H. Pestalozzi,
d6c6d6 subitement deux jours apres l'assemblSe g^nerale, le
15juin 1909.

II y paraissait en pleine sante, et la nouvelle de son brusque
deces en a 6te d'autant plus stupeflante. Une longue influenza au
cours de l'hiver, dont un sGjour au bord du lac de Lucerne avait
paru le remettre entierement, avait peul-etre laisse dans ce corps
vigoureux quelque element nocif Son relablissement ne fut que
de courte durge. Sa premiere maladie fut sa derniere. II est mort
a l'age de soixante et un ans.

II 6tait president de la ville de Zurich, et les voix de tous les
partis se sont unies pour cel6brer sa fldelite au devoir, ses apti-
tudes, sa nature a la fois ferme et conciliante, distinguge mais
sans hauteur, qui conque>ait lVstime et la conflance.
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H. PESTALOZZI

President du Comite central tie la Croix-Rouge suisse.

Decede le 15 juin 1909.
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Ce n'est pas a la vie publique qu'il a consacre loutes ses forces.
II en reservait volontairement une notable partie aux oeuvres phi-
lanthropiqueset d'utilite publique. Pendant dix ans il fut president
de la section de Zurich de la Croix-Rouge, et se fit le champion
vaillant de cette cause humanitaire. Les regards se porterent d'eux-
memes sur lui lorsqu'a la mort de M. de Steiger la Society cen-
trale suisse eut besoin d'un autre president. II fut elu a cetle
charge a l'unanimite. Pendant la trop courte annee de ses fonctions,
il a montre a quel point il possedait les qualit6s requises pour
assurer la prosperite de la Croix-Rouge suisse. II conduisit avec
une pleine conscience des responsabilites assumees, le bel elan de
charite dont la Croix-Rouge prit la tete, en faveur des sinistres dn
sud de l'ltalie.

Sa disparition prematuree, alors que sa vigueur physique per-
mettait d'espSrer encore de longs etats de service, constitue une
perte considerable pour la Croix-Rouge suisse.

C'esl, a l'obligeance de cette derniere que nous devons de pouvoii-
publier le portrait du defunt.

LE COMITE DE CONSTANTINOPLE ET LES MASSACRES ARMENIENS

Lors des massacres sans nom qui, au mois d'avril dernier, ont
d§vaste l'Armenie et fait perir, a l'instigation d'une main homi-
cide, par les flammes et les assassinats, des milliers d'habitants
de cette region, le Comite international a recu du College de
Tarse la demande de mettre en osuvre la Groix-Rouge en vue du
soulagemenl des victimes.

Comme la Croix-Rouge internationale ne saurait rester indiffe-
rente ou inactive quand une calamite gen^rale plonge dans la
detresse une partie de Fhumanit6, nous n'avons pas h6site a faiie
ce qui etait en notre pouvoir.

Une depeche au Comite de Constantinople l'engageait, des le
22 avril 1909, a intervenir immediatement et efficacement. Ce Co-
mite nous repondit par telSgramme, puispar lettre, que l'absence de
personnel, ainsi que les 6v6nements qui se deroulaient a Constan-
tinople meme,l'empechaient de deferera notre requete. II deman-
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